




C A N A D A RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 

 

 
No. : R-3824-2012 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
GAZ MÉTRO, société en commandite 
dûment constituée, ayant sa principale 
place d’affaires au 1717, rue du Havre, en 
les ville et district de Montréal, province de 
Québec, 
 

Demanderesse 

(ci-après désigné « Gaz Métro ») 

 

PLAN D’ARGUMENTATION DE GAZ MÉTRO  
 

I. PIÈCES AU SOUTIEN DE LA DEMANDE  

- B-0005 à B-0007, Gaz Métro-1, Documents 1 à 3  

o Documents relatifs à l’injection du biométhane dans le réseau de distribution  

- B-0008 à B-0013, Gaz Métro-2, Documents 1 à 6  

o Documents relatifs à la demande d’autorisation en vertu de l’article 73 de la Loi 
sur la Régie de l’énergie (« Loi ») et du Règlement sur les conditions et les cas 
requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (« Règlement ») et à 
l’application du tarif de réception 

- B-00014, Gaz Métro-3, Document 1 

o Documents relatifs à la formule d’achat du biométhane 

- B-0022 à B-0027, Gaz Métro-4, Documents 1 à 6 

o Réponses de Gaz Métro aux demandes de renseignements 

- B-0031 à B-0033, Gaz Métro-2, Documents 1, 4 et 6  

o Pièces révisées 

- B-0037, Gaz Métro-6, Document 1 

o Présentation du panel de Gaz Métro 

- B-0038 

o Pièce Gaz Métro-1, Document 1 du dossier R-3729-2010 
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II. MISE EN CONTEXTE 

1. Par le biais de sa demande, Gaz Métro s’adresse à la Régie notamment afin qu’elle 
l’autorise à procéder à un projet d’investissement lui permettant d’injecter, dans son 
réseau de distribution, le biométhane produit par la ville de St-Hyacinthe 
(« Projet »). 

2. Gaz Métro demande également à la Régie de retenir des conclusions recherchées 
quant à l’application du tarif de réception ainsi que la formule d’achat du 
biométhane. 

3. Par ce projet, Gaz Métro vise les objectifs suivants :  

a. Diversifier les sources d’approvisionnement et offrir à la clientèle du gaz naturel 
renouvelable. 

b. Répondre à la demande de clients désirant produire du biométhane de se 
raccorder au réseau de distribution de Gaz Métro. 

c. Permettre le démarrage de la production de biométhane pour en faire du gaz 
naturel renouvelable au Québec. 

d. Favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

e. Réduire la dépendance face aux sources de transport hors Québec. 

f. Réduire les contributions au fonds vert ou éventuellement l’achat de droits 
d’émission. 

g. Pérenniser l’utilisation d’infrastructures de distribution existantes et éviter de 
perdre des volumes aux clients qui pourraient consommer du biométhane 
directement en remplaçant du gaz naturel. 

h. Augmenter l’intérêt général pour le gaz naturel au bénéfice des clients. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 19, interrogatoire en chef de Martin Imbleau 

- Pièce B-0037, Gaz Métro-6, Document 1 

4. Dans sa décision procédurale D-2012-149, la Régie précisait le cadre des 
interventions en indiquant ce qui suit : 

 
« La Régie n’entend pas dans ce dossier s’étendre sur la question des mérites 
environnementaux de la biométhanisation. Elle entend plutôt se pencher, entre autres, 
sur la question de savoir si les installations pour assurer l’interchangeabilité, la 
composition et la pression du biométhane satisfont aux critères de la Loi et des 
décisions de la Régie pour que leur coût soit mis à la charge de l’ensemble des 
consommateurs de gaz naturel du Québec. » (nous soulignons) 

 

5. Gaz Métro a pris bonne note des orientations que la Régie entend prendre dans ce 
dossier et soumet que « les critères de la Loi et des décisions de la Régie » font en 
sorte que la demande devrait être accueillie selon ses conclusions, le tout tel que 
plus amplement ci-après discuté. 
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III. CRITÈRES DE LA LOI ET DES DÉCISIONS DE LA RÉGIE 

A. COMPÉTENCE DE LA RÉGIE 

6. La demande est notamment formulée en vertu des articles 5, 31(5o), 73 de la Loi 
ainsi qu’en vertu de l’article 1 du Règlement. 

7. Le paragraphe 5o de l’article 31 de la Loi précise que la Régie a compétence 
exclusive pour décider de toute autre demande soumise en vertu de la Loi. 

8. C’est ainsi que la Régie a compétence exclusive pour statuer sur la présente 
demande notamment formulée en vertu de l’article 73 de la Loi, lequel se lit comme 
suit : 

« 73. Le transporteur d'électricité, le distributeur d'électricité et les distributeurs de gaz 
naturel doivent obtenir l'autorisation de la Régie, aux conditions et dans les cas qu'elle 
fixe par règlement, pour: 

 1° acquérir, construire ou disposer des immeubles ou des actifs destinés au transport 
ou à la distribution; (...) »  

9. Une demande formulée en vertu de l’article 73 doit respecter le Règlement sur les 
conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. 
R-6.01, r. 2, « Règlement »). 

10. À la lumière du Règlement, une demande d’autorisation : 

a. est requise pour « acquérir, construire ou disposer des immeubles ou des actifs 
destinés au transport ou à la distribution ainsi que pour étendre, modifier ou 
changer l'utilisation du réseau de transport ou de distribution dans le cadre d'un 
projet de (...) distribution de gaz naturel d'un coût de 1 500 000 $ et plus lorsque 
les livraisons annuelles du distributeur sont de 1 milliard de mètres cubes et 
plus » (nous soulignons); 

b. doit notamment être accompagnée des renseignements suivants : 

i) les objectifs visés par le projet; 

ii) la description du projet; 

iii) la justification du projet en relation avec les objectifs visés; 

iv) les coûts associés au projet; 

v) l'étude de faisabilité économique du projet; 

vi) la liste des autorisations exigées en vertu d'autres lois; 

vii) l'impact sur les tarifs incluant une analyse de sensibilité; 

viii) l'impact sur la fiabilité du réseau de transport d'électricité et sur la qualité 
de prestation du service de transport d'électricité ou de distribution 
d'électricité ou de gaz naturel; 

ix) le cas échéant, les autres solutions envisagées, accompagnées des 
renseignements visés aux paragraphes précédents; 

x) selon la nature du projet, la liste des principales normes techniques qui y 
seront appliquées. 
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11. Compte tenu de ces dispositions et des précisions apportées par la Régie dans la 
décision D-2012-149, afin de donner suite à la demande de Gaz Métro, la Régie 
doit donc établir si les actifs à l’égard desquels une autorisation est requise sont 
des « actifs destinés à la distribution (...) dans le cadre d’un projet de distribution de 
gaz naturel d’un coût de 1 500 000 $ et plus ». 

12. Ensuite, la Régie doit évaluer la preuve soumise, laquelle doit être constituée des 
renseignements prévus au Règlement. 

13. Par ailleurs, lorsqu’elle statue sur la preuve qui lui est soumise, la Régie doit 
considérer les balises fixées par le législateur à l’article 5 de la Loi. 

 
B. ARTICLE 5 DE LA LOI 

14. L’exercice des fonctions de la Régie en vertu de l’article 31(5o) de la Loi menant à 
l’examen de la demande de Gaz Métro en vertu de l’article 73 de la Loi, est assujetti 
à l’article 5 de la Loi, qui prévoit que : 

« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt 
public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur 
d'électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques 
dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme 
au plan collectif. » (nous soulignons) 

 

15. Ainsi, dans l’évaluation de la preuve soumise conformément à l’article 73 et au 
Règlement, la Régie doit concilier l’intérêt public, la protection des consommateurs 
et le traitement équitable du distributeur. 
 

16. La Régie doit de plus favoriser « la satisfaction des besoins énergétiques dans une 
perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au 
plan collectif ». 

 
17. Bien que le législateur n’ait pas défini la notion d’intérêt public dans la Loi, le libellé 

de l’article 5 contient des indices sur lesquels la Régie doit se guider lorsqu’elle est 
amenée à interpréter cette notion. 

 
18. Il appert en effet du libellé de l’article 5 que «l’intérêt public », la « protection des 

consommateurs » et le « traitement équitable du distributeur » sont nécessairement 
trois concepts distincts, une interprétation différente viderait le verbe « concilier » de 
toute signification.   
 

19. Ainsi, la notion d’intérêt public prévue de l’article 5 implique nécessairement qu’elle 
déborde les intérêts des parties à une instance (notamment le distributeur et les 
consommateurs). 
 

20. Une telle interprétation est d’ailleurs conforme à la jurisprudence rendue en pareille 
matière. 
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21. La jurisprudence de la Cour suprême et de la Cour d’appel fédérale est en effet 
claire à l’effet que l’intérêt public est un concept qui va au-delà des intérêts 
particuliers des parties à une instance : 

 

- Committee for Justice and Liberty c. Canada (Office national de l’énergie), [1978]1 
R.C.S. 369, p. 401 (j. De Grandpré, dissident sur une autre question), Onglet 2 

 

- Nakina (Township) c. Canadian National Railway Co., (1986) 69 N.R. 124 (C.A.F.), 
par. 5, Onglet 3  
 

- Sumas Energy 2, Inc. c. Office national de l’énergie, 2005 CAF 377, par. 23-24, 
Onglet 4 

 
22. D’ailleurs, la jurisprudence de l’Office national de l’énergie va dans le même sens : 

« L’intérêt public englobe les intérêts de toute la population canadienne; il s’agit d’un 
équilibre des intérêts économiques, environnementaux et sociaux qui change en 
fonction de l’évolution des valeurs et des préférences de la société. En tant 
qu’organisme de réglementation, l’Office doit évaluer la contribution d’un projet au 
bien public général, et ses inconvénients éventuels, en peser les diverses 
conséquences et rendre une décision. » (nous soulignons) 

 

- NOVA Gas Transmission Ltd, GH-1-2009, p. 2-3, Onglet 5 
 

23. « L’intérêt de la population en générale » s’exprime notamment par le biais des 
intentions des différents paliers gouvernementaux. 

24. D’ailleurs, dans une décision récente, la Régie indiquait que les décisions 
gouvernementales se devaient d’être prises en considération dans l’évaluation de 
ce qui constitue l’intérêt public au sens de l’article 5 de la Loi. 

- Hydro-Québec et Newfoundland and Labrador Hydro et SÉ-AQLPA, D-2011-083, 
par. 9, Onglet 6 

- Hydro-Québec et als., D-2003-068, p. 9 et 10, Onglet 7 

25. Les préoccupations sociales ou environnementales font également partie des 
paramètres que la Régie doit considérer dans l’exercice de sa discrétion, dans 
l’intérêt public. 

- Rio Tinto Alcan Inc. c. Conseil tribal Carrier Sekani, [2010] 2 R.C.S. 650, par. 70, 
Onglet 8 

- Committee for Justice and Liberty Foundation et al. c. Interprovincial Pipe Line Ltd. 
et al., [1982] C.F. 619 (C.A.F.), par. 5, Onglet 9 

C. « ACTIFS DESTINÉS À LA DISTRIBUTION » 

26. Afin que les coûts d’un actif soient « mis à la charge de l’ensemble des 
consommateurs de gaz naturel » (D-2012-149), cela implique que cet actif 
réglementés et que ses coûts sont versés à la base de tarification du distributeur 
aux fins de l’établissement de ses tarifs. 
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27. L’article 49 de la Loi précise que lorsque la Régie doit établir la base de tarification 
en « tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu'elle estime 
prudemment acquis et utiles pour l'exploitation du réseau » de distribution (nous 
soulignons). 

28. Gaz Métro soumet donc qu’aux fins de l’application de l’article 73 et la 
détermination de ce que constitue « un actif destiné à la distribution », la Régie peut 
s’appuyer sur les termes de l’article 49 de la Loi.  

29. Ainsi, si un actif est « utile à l’exploitation du réseau de distribution », il doit, selon 
Gaz Métro, constituer un « actif destiné à la distribution » au sens de l’article 73. 

30. Par ailleurs, un actif peut être « destiné à la distribution » et « utile à l’exploitation 
du réseau de distribution » sans toutefois relever du droit exclusif de distribution 
définit à l’article 63 de la Loi. 

31. Gaz Métro détient d’ailleurs des actifs réglementés utiles à l’exploitation du réseau 
de distribution, versés dans la base de tarification, et donc à la charge de 
l’ensemble des consommateurs de gaz naturel, sans néanmoins détenir un droit 
exclusif à leur égard. 

- pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, p. 8 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 127, contre-interrogatoire de 
Jean-François Tremblay 

 
IV. APPLICATION DU CADRE JURIDIQUE À LA PREUVE SOUMISE 

A. UN PROJET QUI PERMET DE CONCILIER L’INTÉRÊT PUBLIC, LA PROTECTION DES 

CONSOMMATEURS ET LE TRAITEMENT ÉQUITABLE DU DISTRIBUTEUR 

L’intérêt public 

32. En juin 2006, le gouvernement du Québec (« Gouvernement ») a élaboré le Plan 
d’action 2006-2012 sur les changements climatiques (« PACC »), lequel énonce 
notamment ce qui suit : 

« Avec ses vastes forêts, son agriculture dynamique et ses nombreuses municipalités, 
le Québec recèle d’une richesse peu exploitée actuellement : la biomasse résiduelle. 
La valorisation de cette biomasse renouvelable peut non seulement permettre la 
production d’électricité, mais elle peut également contribuer à diminuer la dépendance 
du Québec aux produits pétroliers par la production de biocarburants qui se 
substitueront aux énergies fossiles dans la chauffe industrielle, le chauffage 
résidentiel, commercial et institutionnel ainsi que dans les transports. Dans le cadre 
de la nouvelle stratégie énergétique le gouvernement favorise donc la valorisation 
énergétique de la biomasse résiduelle. » (nous soulignons) 
 

- Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques, p. 21, 
Onglet 10 
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33. Par l’intermédiaire du PACC, le Gouvernement a adopté une série de mesures 
visant à réduire les gaz à effet de serre (« GES »), dont la Mesure 15 consistant à  
« mettre en place des programmes d’aide pour le traitement du fumier ainsi que 
pour la valorisation énergétique des biomasses agricole, forestière et municipale. » 

(nous soulignons) 

- Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques, p. 30, Onglet 10 

34. En novembre 2009, mettant en œuvre la Mesure 15 du PACC et donnant suite à 
l’annonce effectuée dans le cadre du plan budgétaire 2009-2010 du Gouvernement, 
le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(« MDDEP ») mettait en vigueur le Programme de traitement des matières 
organiques par biométhanisation et compostage (« PTMOBC »). 

35. Le PTMOBC vise deux objectifs : 

« Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) au Québec afin de contribuer à 
l'atteinte de l'objectif québécois de réduction des émissions de GES inscrit dans le 
Plan d'action 2006-2012 sur les changements climatiques; 
 

Réduire la quantité de matières organiques destinée à l'élimination afin de favoriser la 
réalisation des objectifs environnementaux prévus à la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles. » 

 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, Annexe 1, p. 3   

36. En février 2011, le Gouvernement a adopté la Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles, laquelle stipule notamment : 

« S’appuyant sur la volonté gouvernementale de bâtir une économie verte et sur 
l’engagement collectif et individuel des Québécoises et des Québécois à l’égard du 
développement durable, cette politique veut encourager des comportements plus 
respectueux de l’environnement et de meilleures pratiques de consommation et de 
gestion des matières résiduelles. Elle vise à créer une société sans gaspillage qui 
cherche à maximiser la valeur ajoutée par une saine gestion de ses matières 
résiduelles, et son objectif fondamental est que la seule matière résiduelle éliminée au 
Québec soit le résidu ultime. » (nous soulignons, p. 972) 
 

« Les changements climatiques constituent l’un des enjeux majeurs de notre société. 
Cet enjeu touche d’abord et avant tout la gestion de la matière organique. Or, en ce 
moment au Québec, la matière organique résiduelle est en grande partie enfouie ou 
incinérée. Les modes de gestion de cette matière doivent à l’inverse permettre de la 
valoriser, notamment pour améliorer notre bilan d’émissions de gaz à effet de serre et 
pour participer à la stratégie énergétique du Québec, qui cherche à mettre en valeur 
de nouvelles technologies. En effet, lorsqu’elle se trouve en quantité importante, la 
matière organique résiduelle offre un fort potentiel de création d’une nouvelle filière 
énergétique verte par la biométhanisation, un procédé qui permet d’en obtenir un 
biogaz que l’on peut substituer aux carburants fossiles. » (nous soulignons, p. 973) 
 
«Durant l’enfouissement, ces résidus vont se décomposer et entraîner divers impacts 
nuisibles à l’environnement, dont les émissions de gaz à effet de serre. (...)  Afin que 
la matière organique soit gérée de manière plus respectueuse de l’environnement et 
que cette gestion contribue à l’activité économique et à l’atteinte des objectifs du plan 
d’action sur les changements climatiques et de ceux de la stratégie énergétique du 
Québec, le gouvernement veut la bannir des lieux d’élimination.» (nous soulignons, p. 
977) 
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« Par ailleurs, dans tous les cas où les conditions environnementales, sociales et 
économiques permettent d’en tirer avantage, le gouvernement veut veiller à ce que la 
matière organique résiduelle soit traitée de manière à fournir de l’énergie pour 
remplacer des carburants fossiles. » (nous soulignons, p. 977) 
 

- Gazette officielle du Québec, Partie 2, Décret 100-2011, Onglet 11 

37. Il importe de noter que la valorisation du biométhane en vue de son injection dans 
les réseaux de distribution est également à l’agenda dans d’autres juridictions. 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, p. 16 à 18 

- Pièce C-SÉ/AQLPA-0006, p. 17 et suivantes 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 36, interrogatoire en chef de Martin Imbleau 

38. D’ailleurs, madame Kim Cornelissen, qui possède une vaste connaissance sur le 
développement du marché du biométhane en Suède, est d’avis que « dans un pays 
industrialisé, il entre dans la « normalité » du développement d’un réseau de 
distribution gazier de comporter notamment du biométhane ». 
 

- Pièce C-SÉ/AQLPA-0002, p. 1 et 2 

- Pièce C-SÉ/AQLPA-0006, p. 17 

39. Or, malgré l’adoption du PACC et la publication de la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles, aucun projet d’injection de gaz naturel 
renouvelable n’a vu le jour depuis l’entrée en vigueur du PTMOBC en 
novembre 2009. 

- Pièce B-0037, Gaz Métro-6, Document 1, p. 6 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 174, contre-interrogatoire d’Antoine 
Gosselin 

40. D’ailleurs, l’Union des municipalités du Québec (« UMQ ») a adopté, le 
22 février 2012, une résolution par laquelle elle : 

« (...) souligne au gouvernement du Québec que la construction, l’opérationnalisation, 
la mise en service d’infrastructures dédiées à la valorisation des matières organiques 
et la mise sur pied des services de collecte de ces matières exigent des efforts 
considérables de la part des municipalités » (nous soulignons) 

« [demande au Gouvernement de] Mettre à contribution les ministères et organismes 
concernés par ce choix de société ainsi qu’Hydro-Québec et Gaz Métro selon leur 
champ d’intervention pour assurer une cohérence entre les programmes et actions; » 
(nous soulignons) 

 
- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, Annexe 2 
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41. C’est dans ce contexte que Gaz Métro a été sollicitée par le Gouvernement et 
certaines municipalités afin de faciliter la valorisation du biométhane par le biais de 
son injection dans le réseau de distribution et, notamment, d’atteindre ainsi les 
objectifs fixés par le PACC ; 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 37, interrogatoire en chef de monsieur 
Martin Imbleau, 

42. La preuve prépondérante démontre qu’il existe peu de moyens de valorisation du 
biométhane aussi efficace que son injection dans le réseau de distribution.  Cette 
option de valorisation a l’avantage d’augmenter considérablement le couplage 
« offre et demande » de la manière la plus optimale possible. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 17, interrogatoire en chef de Martin Imbleau  

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 197, contre-interrogatoire de 
Jonathan Théorêt 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, p. 3 

- Pièce C-UMQ-0007, p. 29  

- Pièce C-SÉ/AQLPA-0006, p. 14 

43. Dans deux lettres adressées à madame Sophie Brochu, Présidente et Chef de la 
direction de Gaz Métro, le ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs a d’ailleurs souligné l’importance de l’injection du biométhane 
municipal dans le réseau de distribution afin d’en permettre une valorisation 
optimale : 

«  Votre engagement, à titre de distributeur de gaz naturel, à acheter le biométhane 
produit de même qu’à investir, mettre en place et opérer les installations de traitement 
requises aux fins de contrôle de la composition et de l’interchangeabilité du 
biométhane, ainsi que les unités de compression de ce biométhane issu des 
biodigesteurs en vue de l’injection de gaz naturel renouvelable dans votre réseau de 
distribution de gaz naturel, permettra une utilisation optimale du biométhane pour le 
projet de la Ville de Saint-Hyacinthe.  

(...) 

Je suis heureux de la conclusion de cette entente de principe qui permet de faciliter le 
développement de la biométhanisation et l’utilisation optimale du biométhane produit 
dans le respect du cadre normatif du Programme.  Cette approche de partenariat 
développée par Gaz Métro pourra faciliter la mise en oeuvre d’autres projets de 
biométhanisation municipaux qui se situent dans un secteur où le réseau de 
distribution de gaz naturel est présent. » (nous soulignons) 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, Annexe 3 

- Voir également la pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, Annexe 4 

 

 



Régie de l’énergie Page 10 
Demande R-3824-2012 

 

44. La preuve prépondérante démontre également que sans l’apport technique et 
financier de Gaz Métro au niveau des actifs requis pour le contrôle de 
l’interchangeabilité, de la composition et de la pression (« Actifs du volet A »), 
l’injection du biométhane dans le réseau de distribution ne verra pas le jour. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 38, interrogatoire en chef de Martin Imbleau 

- Pièce B- 0005, Gaz Métro-1, Document 1, p. 4 

- Pièce C-UMQ-0007, p. 8  

45. Tel qu’indiqué précédemment, le Gouvernement a également demandé à 
Gaz Métro d’évaluer la possibilité d’aider afin de faciliter la valorisation du 
biométhane. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 37, interrogatoire en chef de Martin Imbleau 

46. L’appui du Gouvernement à l’égard de la participation de Gaz Métro dans le cadre 
de projet visant l’injection du gaz naturel renouvelable dans le réseau de distribution 
est non équivoque, tel qu’en fait foi la correspondance du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, Annexes 3 et 4 

47. Par ailleurs, dans l’évaluation de ce qui est conforme à l’intérêt public, la Régie doit 
aussi considérer que le projet a été conçu de manière à ne pas faire obstacle au 
libre marché. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2012, p. 20, ligne 25, interrogatoire en chef de 
Martin Imbleau 

48. À cet égard, Gaz Métro souligne l’absence d’intervention au dossier de la part des 
courtiers en énergie.  

49. Compte tenu de ce qui précède, et tel que plus amplement soutenu par la preuve, 
le projet visant l’injection du biométhane produit par la ville de Saint-Hyacinthe dans 
le réseau de distribution est dans l’intérêt public. 

La protection des consommateurs  

50. Dans l’élaboration du projet soumis à la Régie, Gaz Métro s’est assurée que sa 
réponse à l’intérêt public permet également de protéger sa clientèle. en conciliant 
équitablement ces deux préoccupations. 

51. En effet, la preuve prépondérante démontre que le Projet permettra à la clientèle de 
toucher à certains bénéfices quantifiables couvrant en grande partie le revenu 
requis, soit : 

a. Réduction des coûts reliés aux émissions de gaz à effet de serre. 

- Pièce B-0022, Gaz Métro 4, Document 1, p. 8, réponse à la question 5.1 
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- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 23, interrogatoire en chef de 
Yannick Rasmussen 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 88, contre-interrogatoire de 
Martin Imbleau 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 206, interrogatoire en chef de 
Kim Cornelissen 

b. Revenus annuels de distribution de 370 000 $. 

c. Revenus annuels de distribution non reliés au réseau gazier de l’ordre de 
74 022 $. 

- Pièce B-0037, Gaz Métro-6, Document 1, p. 9 

52. À ces bénéfices quantifiables s’ajoutent des bénéfices « difficilement 
quantifiables », mais néanmoins réels, pour la clientèle soit :  

a. Permet de diversifier les approvisionnements. 

b. Protège contre l’augmentation des coûts des émissions de GES au-delà d’un 
certain seuil. 

c. Pérenniser le réseau de gaz naturel en l’adaptant aux nouvelles réalités du 
Québec. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 19, interrogatoire en chef de 
Martin Imbleau 

- Pièce B-0037, Gaz Métro-6, Document 1, p. 10 

53. Malgré que la recherche de la rentabilité ne soit pas un critère absolu pour 
reconnaitre prudemment acquise et utiles des actifs qui s’apparentent davantage à 
un projet d’amélioration du réseau, cces bénéfices (quantifiables et difficilement 
quantifiables) compensent les faibles coûts qui sont portés à la charge de la 
clientèle de Gaz Métro. 

- Pièce B-0037, Gaz Métro-6, Document 1, p. 10  

54. L’impact tarifaire découlant du projet serait minimal notamment en raison de la 
subvention accordée par le PTMOBC, laquelle a été confirmée par lettre du ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, p. 20 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, Annexe 3 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 138, interrogatoire en chef de monsieur 
Yannick Rasmussen. 
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55. Gaz Métro est d’avis que l’investissement requis pour les Actifs du volet A doit 
recevoir un traitement similaire aux investissements requis pour l’amélioration du 
réseau de distribution. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 116, contre-interrogatoire de Martin 
Imbleau  

56. Les consultations menées pour le compte de Gaz Métro démontrent qu’une faible 
hausse tarifaire découlant de l’injection de biométhane dans le réseau de 
distribution n’aurait pas d’impact sur la volonté de la clientèle de demeurer 
consommateurs de gaz naturel et peut être qualifiée de raisonnable. 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, p. 19 

57. Gaz Métro souligne que dans les projets autorisés ou examinés dans d’autres 
juridictions, la clientèle réglementée est également sollicitée, à différents niveaux. 

- Pièce B-0037, Gaz Métro-6, Document 1, p. 11 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 32, interrogatoire en chef de 
Jean-François Tremblay  

58. Gaz Métro souligne par ailleurs qu’outre la FCEI, aucune association de 
consommateurs n’est intervenue au dossier afin de s’opposer au projet. 

59. Le témoin de la FCEI a indiqué ne pas avoir sondé la position des membres de la 
FCEI afin de connaître leur opinion à l’égard du projet. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 179, contre-interrogatoire 
d’Antoine Gosselin  

60. Ainsi, aucune preuve ne permet d’établir que la position de la FCEI est conforme à 
l’opinion des membres qui la compose, cette position se résume à l’opinion d’un 
analyste  

61. Gaz Métro souligne que sa proposition consistant à verser une partie des coûts des 
Actifs du volet A se trouve à mi-chemin entre la position défendue respectivement 
par la FCEI et l’UMQ : 

a. La FCEI s’oppose à ce que le moindre coût associé aux Actifs du volet A ne soit 
supporté par l’ensemble de la clientèle de Gaz Métro 

b. L’UMQ demande que la totalité des coûts reliés aux Actifs du volet A (incluant 
la portion couverte actuellement par l’aide financière du PTMOBC) soit 
supportée par l’ensemble de la clientèle.  

62. Compte tenu de ce qui précède, et tel qu’il appert plus amplement dans la preuve, 
le projet visant l’injection du biométhane produit par la ville de Saint-Hyacinthe dans 
le réseau de distribution protège non seulement les consommateurs mais leur serait 
également bénéfique. 
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Le traitement équitable du distributeur  

63. Le traitement du distributeur équivaut au traitement qu’il reçoit à l’égard de 
n’importe quels actifs de distribution.  

Favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de 
développement durable  

64. Nul ne remet en question que l’injection de gaz naturel renouvelable dans le réseau 
de distribution permettrait de favoriser « la satisfaction des besoins énergétiques 
dans une perspective de développement durable » au sens de l’article 5 de la Loi. 

65. À tout événement, s’il devait exister le moindre doute à cet effet, celui-ci devrait être 
dissipé par l’appui du ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs ainsi que celui des organismes voués à la protection de l’environnement, 
tels que le GRAME, le ROEÉ et SÉ-AQLPA. 

Conclusion quant à l’application de l’article 5 à l’égard de la preuve  

66. Tel qu’indiqué précédemment, la Régie doit, en vertu de l’article 5, concilier trois 
concepts dans l’exercice de ses fonctions. 

67. La preuve prépondérante démontre que le projet, tel que soumis par Gaz Métro, est 
la seule option permettant de véritablement concilier ces trois concepts. 

68. Cette preuve prépondérante démontre que l’injection de gaz naturel renouvelable 
dans le réseau de distribution ne pourrait avoir lieu (ce qui serait contraire à l’intérêt 
public) si, notamment : 

a. Gaz Métro ne prenait pas à sa charge les actifs requis pour s’assurer de 
l’interchangeabilité, de la composition et de la pression du biométhane (« Actifs du 
volet A »). 

b. Les coûts des Actifs du volet A n’étaient pas alloués à l’ensemble de la clientèle 
par le biais du tarif de distribution. 

69. Non seulement le projet permet-il de concilier les trois concepts visés par l’article 5 
de la Loi, mais il favorise également la satisfaction des besoins énergétiques dans 
une perspective de développement durable. 

B. LE PROJET IMPLIQUE DES « ACTIFS DESTINÉS À LA DISTRIBUTION » 

70. Gaz Métro demande à la Régie d’autoriser un projet d’investissement en deux 
volets lui permettant d’injecter le biométhane produit par la Ville. 

71. Tel qu’il appert de la preuve, les actifs de chacun des volets sont des actifs destinés 
à la distribution, donc des actifs réglementés. 

72. En effet, les Actifs du volet A sont utiles à l’exploitation du réseau de distribution 
puisqu’ils permettent à Gaz Métro d’assurer une distribution sécuritaire du gaz 
naturel renouvelable injecté dans son réseau par la Ville. 
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73. Ces actifs sont similaires aux actifs dont est munie l’usine LSR permettant d’assurer 
l’interchangeabilité du gaz naturel transporté par TCPL et à l’égard desquels la 
Régie a autorisé un investissement d’amélioration d’actifs dans le dossier R-3729-
2010.  

74. Au soutien de sa demande d’autorisation formulée en vertu de l’article 73 dans le 
dossier R-3729-2010, Gaz Métro écrivait d’ailleurs ce qui suit : 

« Le 8 janvier 2009, l’Office national de l’énergie (« l’ONE ») a rendu une décision 
autorisant les 2 amendements demandés par TransCanada Pipelines Limited (« TCPL 
») à ses « General terms and conditions », permettant dorénavant une plage élargie 
dans les composantes du gaz naturel. Les nouvelles compositions acceptées par 
l’ONE pourraient engendrer des variations dans la composition du gaz naturel. Ces 
variations découlent de la mise en valeur de nouveaux gisements conventionnels et 
non conventionnels de gaz naturel aux États-Unis et au Canada, de l’arrivée en 
Amérique du Nord de gaz naturel liquéfié et plus récemment, par les perspectives de 
valorisation de biogaz et de biométhane. L’industrie nord-américaine du transport et 
de la distribution doit s’adapter à ce nouveau contexte et adopter des règles 
appropriées d’‘interchangeabilité du gaz’. » (nous soulignons) 

- Pièce B-0038, p. 3  

75. Le principe de cohérence décisionnelle milite fortement en faveur de la 
reconnaissance du caractère réglementé des Actifs du volet A. 

76. Au surplus, tel qu’il appert de la preuve prépondérante au dossier, Gaz Métro 
détient l’expertise nécessaire pour opérer les Actifs du volet A alors que ce n’est 
pas le cas des municipalités.  

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, p. 4 et 9 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 203, interrogatoire en chef de 
Kim Cornelissen 

77. La preuve démontre par ailleurs que Gaz Métro détient et opère déjà des actifs 
comparables aux Actifs du Volet A. 

- Pièce B-0005, Gaz Métro-1, Document 1, p. 8 

- Pièce B-0008, Gaz Métro-2, Document 1, p. 6 

78. Également, la preuve prépondérante est à l’effet que les municipalités ne désirent 
pas acquérir et opérer les Actifs du volet A. 

79. Quant aux actifs de raccordement (« Actifs du volet B »), la Régie a déjà statué sur 
leur caractère réglementé. 

- R-3732-2010, décision D-2011-108, par. 14 
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V. TAUX DU TARIF DE RÉCEPTION 

80. Dans le cadre de sa demande, Gaz Métro soumet les taux qui seront applicables au 
point de réception ainsi qu’au point de livraison. 

81. Gaz Métro souligne que ces taux ont été établis à partir des méthodes de calcul 
approuvées par la Régie dans sa décision D-2011-108 relative au dossier 
R-3732-2010. 

82. Conséquemment, Gaz Métro demande à la Régie, dans le cadre du présent 
dossier, de prendre acte de ces taux.   

VI. FORMULE D’ACHAT DU BIOMÉTHANE  

83. La preuve démontre que le prix d’achat du biométhane est un élément déterminant 
de la décision des municipalités d’aller de l’avant, ou non, avec le projet d’injection 
dans le réseau de distribution. 

- Pièce B-0014, Gaz Métro-3, Document 1, p. 3 

- Pièce C-UMQ-0007, p. 37 

84. Notamment, la formule d’achat est fixée pour une période de 20 ans, elle permet 
notamment aux municipalités d’évaluer la rentabilité à long terme de leur projet 
dans le cas où ils optent pour la formule avec collier, alors qu’ils accepteraient de 
supporter une part de risque supplémentaire en choisissant plutôt le coût évité. 

85. Par ailleurs, la preuve démontre que la formule est juste pour la clientèle de 
Gaz Métro, parce qu’elle fixe le prix d’achat en fonction du prix équivalent que 
paierait un consommateur pour du gaz naturel livré en territoire et qu’elle permet la 
fixation d’un prix plafond. 

86. Il est à noter qu’en fonction d’une telle formule, le prix que Gaz Métro paierait est 
sensiblement inférieur à celui applicable dans d’autres juridictions. 

- Pièce B-0014, Gaz Métro 3, Document 1, p. 4 

87. Finalement, la preuve démontre que la formule d’achat fait en sorte que Gaz Métro 
ne barre pas la voie au libre marché. 

88. En effet, dans l’éventualité où les conditions du marché le permettent, il sera 
toujours possible pour une municipalité d’acquérir les Actifs du volet A, avant la fin 
du terme de 20 ans, afin de vendre le gaz naturel renouvelable à un prix différent de 
celui convenu avec Gaz Métro. 

- NS, volume 1, 30 janvier 2013, p. 40, interrogatoire en chef de 
Yannick Rasmussen 

- Pièce B-0014, Gaz Métro-3, Document 1, p. 3 
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LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS 

 

MONTRÉAL, le 31 janvier 2012 

 

(s) Hugo Sigouin-Plasse 

 

Me
 HUGO SIGOUIN-PLASSE 

Procureur de la demanderesse 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
téléphone :  (514)-598-3767 
télécopieur : (514)-598-3839 
courriel :  hsigouin-plasse@gazmetro.com 
Courriel pour ce dossier : 
dossiers.reglementaires@gazmetro.com  

mailto:hsigouin-plasse@gazmetro.com
mailto:dossiers.reglementaires@gazmetro.com













































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































